
Signalez  
toute infraction  
1-877-852-3100  
(sans frais)

1-780-852-3100  
(d’un téléphone satellite)

Les parcs et lieux historiques nationaux du Canada dans 
l’Arctique de l’Ouest offrent une foule d’expériences. Vous 
pouvez faire de la randonnée, pagayer, camper, observer 
la faune, admirer des sites culturels, prendre des photos 
et profiter de manière générale de certains des paysages 
les plus spectaculaires au monde. Il y a toutefois des 
règlements que tous les visiteurs doivent respecter pour 
s’assurer que les parcs et les lieux restent les mêmes pour 
les générations futures. Il vous incombe de connaître les 
règlements et de les respecter, mais nous sommes là pour 
vous aider. Si vous avez des questions après avoir lu cette 
brochure, veuillez communiquer avec Parcs Canada à 
Inuvik ou visitez le  
www.pc.gc.ca/acts. 

Les gardes de parc sont des agents chargés de 
l’application de la loi fédérale et responsables de la 
protection des parcs et lieux historiques nationaux, ainsi 
que de la conservation et du maintien de la paix publique à 
ces endroits. Ils font appliquer la Loi sur les parcs nationaux 
du Canada, le Code pénal, la Loi sur les espèces en péril, 
la Loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs 
et les lois territoriales telles que lois sur les boissons 
alcoolisées et les lois sur la faune.

Les infractions dans les parcs et lieux historiques 
nationaux peuvent entraîner des amendes importantes et 
même des peines d’emprisonnement. 

Nous avons besoin de votre aide : Veuillez signaler toute 
activité interdite, notamment pêche illégale, braconnage, 
harcèlement de la faune, abandon de détritus, enlèvement 
d’artefacts, dommages à la végétation et atterrissages 
d’aéronefs interdits. Si vous voyez quelque chose de 
suspect, ne confrontez personne et ne cherchez pas à 
en savoir plus. Communiquez immédiatement avec les 
gardes du parc.  

Signalez toute infraction au service de la 
répartition des parcs nationaux en composant 
en tout temps le 1-877-852-3100 (sans frais) 
ou le 1-780-852-3100 (d’un téléphone satellite).

Vous pouvez également signaler toute activité 
suspecte ou interdite par courriel. Envoyez vos 
observations (avec des photos) à gardes.nord@
pc.gc.ca. En cas d’urgence, téléphonez au 
service de la répartition, qui est toujours ouvert.

SIGNALEZ TOUTE INFRACTION
• Date

• Heure

• Endroit  
(nom du parc ou du lieu, description, coordonnées 
GPS)

• Information sur le véhicule  
(description et numéros identificateurs de tout 
véhicule, embarcation, VTT, motoneige, aéronef, etc.)

• Personnes impliquées  
(nombre de personnes, âge approximatif, description 
physique, vêtements, équipement, etc.)

• Ce qui s’est passé  
(décrivez l’incident et ce que vous avez observé)

• Photos

• Votre nom et vos coordonnées (si les gardes 
ont besoin de précisions ou de plus amples 
renseignements)

L’information que vous fournissez et votre participation 
contribuent à protéger ces endroits bien particuliers pour 
tous les visiteurs. Votre rapport sera anonyme.

Permis
Il est nécessaire d’obtenir un permis au bureau de Parcs 
Canada à Inuvik pour les activités suivantes :

• Cachette de nourriture ou de carburant 

• Exercices militaires 

• Événements spéciaux

• Tournage et photographie à des fins commerciales

• Atterrissage et décollage d’aéronef 

• Toutes les activités commerciales 

• Toutes les activités de recherche et de collecte

• Feux à ciel ouvert au lieu historique national Saoyú-
Æehdacho

• Toutes les excursions d’une journée ou plus dans les 
parcs nationaux Aulavik, Ivvavik et Tuktut Nogait

• Camping

• Pêche dans les parcs nationaux Aulavik, Ivvavik et 
Tuktut Nogait

Sommaire des 
règlements
Les parcs et lieux historiques nationaux du Canada  
dans l’Arctique de l’Ouest



inuvik.info@pc.gc.ca
www.parcscanada.gc.ca

Inscription et désinscription
Vous devez vous inscrire avant d’entrer dans le parc 
et vous désinscrire à votre retour pour toute excursion 
d’une journée ou plus dans les parcs nationaux Aulavik, 
Tuktut Nogait et Ivvavik. Vous pouvez le faire à n’importe 
quel centre d’accueil ou bureau de Parcs Canada dans 
l’Arctique de l’Ouest, ou en composant le 1-867-777-8800 
ou le 1-867-678-0705. 

Camping
Il faut un permis pour camper dans l’arrière-pays de tous 
les parcs et lieux historiques nationaux (exception faite du 
site canadien des pingos, où le camping est interdit). Le 
titulaire du permis doit assurer la gestion appropriée des 
attractifs des ours et autres animaux sauvages.

Piégeage, chasse et armes à feu
Le piégeage, la chasse et la possession d’armes à feu 
sont interdits dans les parcs et lieux historiques nationaux 
(y compris le site canadien des Pingos). Il est permis de 
transporter des armes à feu dans un véhicule, un bateau 
ou un aéronef quand on traverse un parc ou un lieu 
historique national pour se rendre ailleurs, mais les armes 
doivent être déchargées et rangées en sécurité dans un 
étui, où elles doivent rester pendant que vous êtes dans le 
parc ou le lieu. Les armes à feu comprennent les frondes, 
les arcs, les armes à balle BB, les arbalètes et les fusils à 
balles de peinture. Le braconnage dans les parcs et lieux 
historiques nationaux fait l’objet de lourdes pénalités. 

Pêche
La pêche est permise dans les parcs nationaux Aulavik, 
Tuktut Nogait et Ivvavik aux détenteurs d’un permis 
valide de pêche dans un parc national. Les pêcheurs 
récréatifs doivent respecter le Règlement sur la pêche 
dans les parcs nationaux du Canada ainsi que toutes les 
ordonnances du directeur qui s’appliquent dans ces parcs. 
Cette information se trouve en ligne et est résumée dans 

le Sommaire du règlement sur la pêche dans l’Arctique 
de l’Ouest qui vous est remis lorsque vous achetez votre 
permis au centre d’accueil du parc. Les permis de pêche 
du Yukon et des T.N.-O. ne sont pas valides dans les parcs 
nationaux. La pêche n’est pas autorisée au lieu historique 
national Saoyú-Æehdacho ou au site canadien des Pingos. 
Un permis de pêche des T.N-O. est exigé pour pêcher dans 
le Grand lac de l’Ours. . 

Exploitation minière
Il est interdit de laver l’or à la batée et de s’adonner 
à l’exploitation ou à l’exploration minière. Il est illégal 
d’enlever, de défigurer, d’endommager ou de détruire des 
rochers, des minéraux et d’autres objets naturels dans les 
parcs et les lieux historiques nationaux. 

Feux
Le feu constitue une menace grave pour les parcs 
nationaux et les lieux historiques nationaux dans l’Arctique 
de l’Ouest. Les feux en plein air sont interdits dans les trois 
parcs nationaux (Aulavik, Tuktut Nogait et Ivvavik), sauf à la 
flèche Nunaluk à Ivvavik. Ils sont également interdits au site 
canadien des pingos, mais sont autorisés au lieu historique 
national Saoyú-Æehdacho. Un permis est toutefois exigé 
pour tout feu au-dessus la ligne de marée haute. 

Véhicules hors route
Les VTT, les motoneiges et les motos et autres véhicules 
hors route à des fins récréatives sont interdits dans les 
parcs nationaux, ainsi qu’au site canadien des pingos, 
exception faite des motoneiges, qui y sont autorisées  
du 1er novembre au 14 avril dans les limites du site, mais 
pas sur les pingos (de la base au sommet). Les véhicules 
hors route sont autorisés au lieu historique national  
Saoyú-Æehdacho s’ils n’endommagent pas la végétation.

Aéronef
Peu importe le type d’aéronef (hélicoptère ou avion à 
voilure fixe), il faut obtenir un permis d’atterrissage avant 
de pouvoir se poser dans les parcs nationaux. Il est interdit 
d’atterrir au lieu historique national Saoyú-Æehdacho et au 
site canadien des Pingos, sauf à des fins de gestion du 
lieu. Il est interdit de harceler ou perturber la faune ou les 
visiteurs en volant trop près d’eux. Les véhicules aériens 
sans pilote (UAV, ou drones) ne sont pas autorisés à des 
fins personnelles, où que ce soit dans les parcs et lieux 
historiques nationaux. Le parachutisme de n’importe quel 
type et les sauts extrêmes sont également interdits. Veuillez 
consulter la brochure Vols à l’intérieur et à proximité des 
parcs et lieux historiques nationaux dans l’Arctique de 
l’Ouest du Canada pour en savoir plus.

Chiens
Tous les chiens et autres animaux de compagnie doivent 
être tenus en laisse en tout temps. Permettre à votre animal 
de pourchasser la faune dans un parc national constitue 
une infraction.

Faune
Il est interdit d’attirer, poursuivre, caresser (ou essayer 
de caresser), harceler et nourrir les animaux sauvages 
dans les parcs et lieux historiques nationaux du Canada, 
y compris perturber ou détruire un nid, un antre ou une 
tanière. De plus, vous devez vous assurer que les ours et 
autres animaux sauvages n’ont pas accès à la nourriture, 
les déchets et autres attractifs. Les animaux ont un 
comportement imprévisible et peuvent vous blesser si vous 
ne leur donnez pas suffisamment d’espace.  

Objets d’origine naturelle
Il est interdit de retirer, défigurer, endommager ou détruire 
le bois, les plantes, les animaux, les parties d’animaux (y 
compris les bois et les cornes), les fossiles, les roches et 
autres objets d’origine naturelle. Veuillez les laisser là pour 

que les autres en jouissent. Si vous croyez avoir trouvé 
quelque chose d’important, notez l’emplacement (GPS), 
prenez une photo et signalez votre découverte au bureau 
de Parcs Canada le plus près. 

Déchets
Vous devez rapporter tous vos déchets. Vous ne pouvez 
pas les brûler ou les enterrer. Veuillez aussi disposer avec 
soin des déchets humains selon les instructions reçues lors 
de la séance d’orientation préalable au séjour, et pratiquer 
le camping sans laisser de traces.

Ressources culturelles et archéologiques 
Il est interdit de de retirer, défigurer, endommager ou 
détruire tout artefact préhistorique ou historique et toute 
structure culturelle dans les parcs et lieux historiques 
nationaux.

Fermetures et restrictions de secteurs
Les fermetures et restrictions de secteurs sont parfois 
nécessaires pour protéger les ressources des parcs et 
les visiteurs. Ces avis seront affichés dans les bureaux 
et centres d’accueil de Parcs Canada, et en ligne à 
parkscanada.gc.ca.

Navigation de plaisance
L’utilisation de bateaux à moteur dans le parc national 
Tuktut Nogait est interdite, et est autorisée uniquement 
dans les secteurs maritimes des parcs nationaux Ivvavik 
et Aulavik (secteurs dans le nord de ces parcs qui font 
également partie de la mer de Beaufort). L’utilisation de 
bateaux à moteur pour accéder au site canadien des 
pingos est autorisée. Toutes les embarcations (y compris 
les radeaux pneumatiques, les kayaks, les canots et 
les bateaux à moteur) doivent contenir l’équipement de 
sécurité approprié, dont un gilet de sauvetage pour chaque 
occupant.

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR…
Certains de ces règlements ne s’appliquent pas aux 
personnes qui exercent leurs droits de récolte en vertu 
d’accords sur des revendications territoriales. Par 
exemple, les bénéficiaires Inuvialuit peuvent effectuer 
une récolte de subsistance dans les parcs nationaux 
Aulavik, Tuktut Nogait et Ivvavik, ainsi qu’au site 
canadien des Pingos, conformément à la Convention 
définitive des Inuvialuit. 

QUYANAINNI, MAHSI CHO, MERCI 
de suivre ces règlements : vous contribuez ainsi à ce
que ces endroits précieux soient protégés pour les

générations futures.

www.pc.gc.ca/acts


